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Mercredi 13 décembre



Pourquoi la mise en place de 

cette nouvelle collecte ?

 Parce qu’elle est obligatoire :  Conformément à la loi du 10 février 2020 

relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, dite loi anti-

gaspillage, au 1er janvier 2024, tout type de producteur de biodéchets aura pour 

obligation d’en effectuer le tri à la source afin qu’ils ne figurent plus dans les 

ordures ménagères et devront être séparés pour traitement.

 Les biodéchets sont les déchets fermentescibles : Déchets de cuisine et de table 

(épluchures, restes de repas, coquilles d’œufs, marc de café…) et déchets verts.

 Cette nouvelle collecte est la solution permettant de répondre à cette obligation en 

centre-ville.



Comment sont traités les 
déchets que nous produisons 
aujourd’hui ?

 Le verre : 400 conteneurs répartis sur le territoire du SICTOM de la Région 

Montluçonnaise.

 Les emballages et le papier : bacs ou sacs jaunes collectés en porte à porte et en 

déchetterie.

 Les Ordures Ménagères : bac gris collecté en porte à porte

 Les fermentescibles : compostage individuel ou partagé quand l’habitat le permet.

 Les autres déchets : déchetteries, 25 containers différents pour tout trier.



Le verre

 33,07 kg/an/hab soit 3 307,44 t/an. La moyenne nationale est de 34 

kg/an/hab

 400 conteneurs sur le territoire

 Conteneurs collectés par le SICTOM

 Verre repris par SOLOVER

 Coût annuel : 335 607 € soit 3,3 €/habitants

 Récompense cliink



Les emballages et le papier

 58,44 kg/an/hab soit 5 955,94 t/an. La moyenne nationale est de 35 

kg/an/hab

 Traitement au centre de tri départemental de Chézy

 88% des produits sont vendus

 12% sont mal triés et valorisés énergétiquement à Bayet

 Cout annuel : 2 855 808 € soit 27,8 €/habitants



Les déchetteries

 Métaux : 898 T/an

 Encombrants : 4 783 T/an

 Déchets verts : 7 976 T/an 

produisent 4 250 T/an de compost

 Meubles : 2 160 T/an

 Bois : 1 611 T/an

 Cartons : 461 T/an

 Gravats : 6 635 T/an

 Pneus : 128 T/ an

 Piles et lampes :15 T/an

 Produits chimiques : 300 T/an

 DEEE : 978 T/an

 Plâtres : 342 T/an

 NOUVEAU : Benne réemploi à la 
déchetterie de Domérat, Cosne d’Allier



Les ordures ménagères

72% de notre 
poubelle ordure 
ménagère sont à 

recycler ou à 
valoriser.

 Verre et collecte sélective 

: 38,7% soit 8 459 T/an

 Déchets fermentescibles : 

33% soit 7 236 T/an dont 

815 kg de produits non 

déballés

 Déchets ultimes : 28 % soit 

6 216 T/an. Il ne devrait y 

avoir que ça dans la 

poubelle

 A 180 €/T  pour le 

traitement des déchets, si 

tout était bien trié, le 

cout de traitement et 

d’enfouissement passerait 

de 40 €/an/hab à 14 

€/an/hab soit une 

économie de presque 1 000 

000 € 



Les déchets fermentescibles

 Comment les traiter ?

 Le compostage individuel : pour les foyers ayant un jardin. 12 000 
composteurs distribués dont 1972 pour Montluçon

 Le compostage partagé ou collectif : 208 sites actifs dont 58 à 
Montluçon

 La collecte en porte à porte : il faudrait un bac de plus par foyer, 
une tournée de plus, c’est donc financièrement impossible.

 La collecte en Point d’Apport Volontaire



Ce qui est prévu à Montluçon

 Distribution de composteurs individuels au SICTOM à Domérat tous les 
3èmes jeudis de tous les mois de 13H30 à 19H45 sur présentation d’un 
justificatif de domicile, sans inscription. Prochaine distribution le 
jeudi 21 décembre.

 Poursuite des mises en place de composteurs partagés en pied 
d’immeuble 

 Pour le centre-ville de Montluçon, 78 points d’apport volontaire 
seront installés à partir du mois de février 2024.

 Les Points d’Apport Volontaire sont des abri bacs qui contiennent un 
conteneur de 240 Litres.

 Le bac sera échangé une fois par semaine avec un bac propre. L’abri 
bac sera nettoyé à chaque collecte.

 Un bioseau et les consignes de tri seront distribués à chaque habitant 
concerné en porte à porte à partir de début février. Si vous êtes 
absent, un avis de passage sera laissé avec les modalités pour 
récupérer le bioseau.



Le Point d’Apport Volontaire 

pour les biodéchets





https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1L
X4TWV_512dPY0I_0x5uGDW3kN57Y7A&usp=s
haring

https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1LX4TWV_512dPY0I_0x5uGDW3kN57Y7A&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1LX4TWV_512dPY0I_0x5uGDW3kN57Y7A&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=1LX4TWV_512dPY0I_0x5uGDW3kN57Y7A&usp=sharing


Merci de votre attention !
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